
Note CASNAV Versailles et qqs questions de scolarisation 

 
SYSTEME SCOLAIRE UKRAINIEN 

 
1. Informations générales : Le système ukrainien ressemble beaucoup au système français. Avec 12 
années de scolarité et un collègue unique, c’est au lycée que les élèves choisissent une spécialité (filières 
générales/professionnelles). Le style d’enseignement/apprentissage y est relativement plus académique 
d’en France, les élèves ont de bonnes habitudes scolaires et ont intériorisé leur métier d’élève. 

 
2. Structure de la scolarisation d’un élève en Ukraine : Depuis 2018, l’Ukraine a mis en place une 
scolarisation sur 12 années. Les enfants ayant 6 ans au 1er septembre peuvent faire leur entrée à l’école 
primaire. Cependant les parents peuvent décider de scolariser leur enfant soit à 6 ans soit à 7 ans. 

 

Système ukrainien  Système français 

CLASSE 
AGE AU 1er 

SEPTEMBRE 
 CLASSE 

AGE AU 1er 
SEPTEMBRE 

certificat d’études secondaires générales 
complètes  baccalauréat 

12ème année 16/17 ans  Tle 16/17 ans 
11ème année 15/16 ans  1ère 15/16 ans 

10ème année 14/15 ans  2nde 14/15 ans 
certificat d’études secondaires générales 

de base   

9ème année 13/14 ans  3ème 13/14 ans 

8ème année 12/13 ans  4ème 12/13 ans 
7ème année 11/12 ans  5ème 11/12 ans 
6ème année 10/11 ans  6ème 10/11 ans 

5ème année 9/10 ans   
examen national  CM2 9/10 ans 

4ème année 9 ans  CM1 8/9 ans 
3ème année 8 ans  CE2 7/8 ans 

2ème année 7 ans  CE1 6/7 ans 
1ère année 6 ans  CP 5/6 ans 

 
3. Niveau linguistique : Les élèves ukrainiens sont habitués à vivre dans un système bilingue (russe et 
ukrainien). Ils apprennent deux langues étrangères dès le collège : l’anglais et une autre langue. 
L’allemand, l’espagnol et le français sont les langues majoritairement proposées. 

 
4. Evaluation : Lors de la 1ère année d’école (CP), les élèves sont évalués verbalement de manière 
informelle. Pour le reste de la scolarité, l’évaluation se fait sur 12 points, les notes allant de 1 à 12. 

Le contrôle continu est en vigueur. Des examens terminaux nationaux s’y ajoutent à trois reprises dans la 
scolarité : à la fin du primaire, à la fin du collège et à la fin du lycée. L’examen national de fin de lycée 
comporte 3 matières : langue et littérature ukrainiennes, mathématiques ou histoire ukrainienne et une 
matière de spécialité. Les autres matières sont évaluées, de façon régionale ou locale. 
 
 
5. Questions:  

a. Demander à quel âge l’enfant d’âge école primaire a été scolarisé pour le positionner soit 
en CP soit en CE1.  

b. En quelle classe scolariser un enfant de 11 ans qui selon le cursus ukrainien est en collège, 
en CM2 ici ? Suggestion CASNAV 6°  

c. Poursuite de l’enseignement du russe : Demander quelles langues étrangères ont été 
étudiées : notamment étudier la possibilité de continuer le russe via le CNED (financement 
Rectorat) 


